
Espaces urbains non concernés

L'ensemble du massif est interdit
Sentier autorisé en risque très sévère
et interdit en risque extrême
Piste interdite en fermeture de massif
Sentier interdit en fermeture de massif

réglementation des itinéraires

Plan de fermeture du massif forestier
de l'île de Port-Cros
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